
Question de Daniel Senesael à Pieter De Crem concernant le trafic de stupéfiants dans la zone
frontalière Wallonie picarde 

=======================================================================

Monsieur le Ministre, 

Lors de la présentation du bilan du Plan Zonal de Sécurité 2014 - 2019 de la zone du Tournaisis, la
question du trafic de stupéfiants est apparue comme un phénomène particulièrement frappant dans
cette zone frontalière avec la France. Un phénomène frontalier, sans doute, encore amplifié par la
présence de lieux où se rencontrent facilement l'offre et la demande de stupéfiant, comme certains
dancings notamment. 

Une part importante des ressources de la zone est mobilisée autour de ce type de criminalité et le
sera  encore  dans  les  années  à  venir.  Des  coopérations  sont  mises  en  place  avec  les  autorités
françaises.  Toutefois,  je  souhaite  vous entendre  en  ce  qui  concerne  l'appui  que  le  fédéral  peut
développer dans ce domaine. 

En effet, si la lutte contre le trafic de drogue fait régulièrement la une de la presse, c'est notamment
parce qu'Anvers est connue comme la plaque tournante du trafic de drogue dans l'Europe entière. 

Pouvez-vous me dire quels moyens sont déployés en dehors des dossiers anversois? 

Quel est le soutien dédié aux zones de police dans le domaine de la lutte contre les stupéfiants et
dans les zones frontalières avec la France en particulier? 

En dehors des moyens humains de la police fédérale, des capacités budgétaires sont-elles prévues
pour les zones de police locale qui seraient confrontées à ce phénomène ? 

Si oui, pouvez-vous m'en communiquer la ventilation par zone? 






